
Aspects juridiques de la protection de l’enfance et  de la jeunesse 
centrée sur la famille 
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Cette formation a pour objectif général d’amener l’intervenant en protection de la jeunesse à mieux comprendre 
le système de protection au Québec et à mieux intervenir dans sa pratique au quotidien. 
 
Cette formation permet de comprendre le système législatif, le système judiciaire, les principes directeurs 
énoncés dans les Chartes canadienne et québécoise, le Code civil du Québec, dont certains éléments en relation 
avec la pratique des intervenants tels que la filiation, l’autorité parentale, l’adoption, la tutelle, l’émancipation du 
mineur, etc.  Elle présente également la Loi sur les services de santé et les services sociaux, la Loi sur la 
protection des personnes dont la santé mentale représente un danger pour elles-mêmes et pour autrui et la Loi 
sur l’instruction publique.   
 
Par la suite, la formation s’attarde à la Loi sur la protection de la jeunesse : loi particulière qui s’applique à des 
situations exceptionnelles qui justifient l’intervention de l’État dans la vie des familles.  On présente les principes 
généraux de la loi, les droits des usagers, la confidentialité.  En second lieu, on étudie l'application de la LPJ : le 
processus d'intervention, le choix du régime et l'entente sur les mesures volontaires. 
 
Enfin, plus particulièrement, l’intervenant prend connaissance des différentes procédures prévues à la LPJ, telles 
que les ententes selon une approche consensuelle et les différents types de requête.  En dernier lieu, il se 
familiarise avec le déroulement de l'audition devant la Chambre de la jeunesse. 
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Personnel des CISSS/CIUSSS et des autres organisations intervenant dans le cadre de la loi sur la protection de la 
jeunesse. 

�

CLIENTÈLE VISÉE  

Durée :    3 jours  (19.5 heures)  
Heures reconnues par :  OTSTCFQ et SOFEDUC  
Nombre de participants :  20 maximum 

�

DESCRIPTION 



�

Une version anglaise est également disponible. 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

�  Être sensibilisé au système judiciaire québécois affectant les droits des usagers des services sociaux 
(Éléments du Code civil du Québec,  Loi sur les Services de santé et services sociaux). 

�  Connaître les étapes du processus d’adoption et se familiariser avec les éléments requis en vue d’une 
déclaration d’admissibilité à l’adoption. 

�  Connaître et comprendre les divers alinéas de l’article 38 et 38.1 pour apprécier le besoin de protection au 
sens de la LPJ; en lien avec le concept de protection. 

�  Connaître les composantes clinico-juridiques essentielles de la LPJ, notamment à travers le processus 
d’intervention prévu par la loi. 

�  Comprendre le fonctionnement de la Chambre de la jeunesse, les rôles des différents acteurs (juge, avocats, 
témoins experts, différentes parties, CDPDJ) en rapport avec la protection de la jeunesse et connaître les 
recours prévus à la loi pour assurer la protection des enfants, et  ce, aux différentes étapes de l’intervention. 

�  Connaître le rôle et les responsabilités de la personne autorisée devant le tribunal et savoir ce qui constitue 
un bon témoignage; savoir notamment rassembler les éléments pertinents à la requête et préparer le dossier 
pour une audition à la Chambre de la jeunesse. 

COMPÉTENCES VISÉES 
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